
Le maire de Qué bec, Bruno Mar chand, est parti hier soir à New York pour une mis sion de deux
jours, et ce, sans en avoir avisé les médias au préa lable. Il a ainsi rompu avec une vieille tra di -
tion et un prin cipe élé men taire.

Les jour na listes ont appris l’infor ma tion la veille, le maire pré tex tant que le port de New York
et la Société de déve lop pe ment éco no mique refu saient que des médias soient pré sents.
Pour tant, d’autres ren contres sont aussi pré vues, à l’hôtel de ville de New York notam ment.
Puis, la pra tique veut que le maire, au sor tir de ren contres à huis clos, fasse un compte-rendu
et réponde aux ques tions lorsque des jour na listes sont pré sents, aux frais des entre prises de
presse évi dem ment.
Il peut être com pré hen sible qu’un maire se déplace seul pour une ren contre à huis clos avec
une orga ni sa tion ou un phi lan thrope, situa tion qui s’est déjà pro duite. Mais dans un passé
récent, ce n’est jamais arrivé dans le cadre d’une mis sion orga ni sée et qui dure plu sieurs
jours.
Un élu qui gère des fonds publics doit rendre des comptes. Il ne peut se com por ter comme s’il
gérait sa propre entre prise.
DIPLOMATIE INCONTOURNABLE
Les maires et mai resses des grandes villes doivent pra ti quer des rela tions inter na tio nales.
Cela ne fait aucun doute dans le contexte mon dial actuel, où les villes détiennent de plus en
plus de res pon sa bi li tés.
Les villes doivent faire face à de nom breux enjeux, que ce soient les chan ge ments cli ma tiques,
la sécu rité inter na tio nale, l’insta bi lité �nan cière, la pénu rie de main-d’oeuvre, les mou ve -
ments de popu la tion et autres. Au même titre que les gou ver ne ments pro vin cial et fédé ral,
elles ont le devoir de trou ver des solu tions.
À cet égard, les échanges diplo ma tiques avec d’autres villes ou d’autres gou ver ne ments
étran gers, qui sont très répan dus au Qué bec comme ailleurs, s’avèrent sou vent fruc tueux,
sinon por teurs.
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C’est d’autant plus vrai que la struc ture bureau cra tique et diplo ma tique des villes est moins
impo sante et moins contrai gnante, com pa ra ti ve ment aux gou ver ne ments supé rieurs.
Pour toutes ces rai sons, on peut donc pen ser qu’il ne s’agit pas de dépenses super �ues, bien
au contraire.
TRANSPARENCE
Mais de là à sta tuer que les élus muni ci paux peuvent se per mettre de mener ces acti vi tés en
cati mini, sans en avi ser les médias dans un délai rai son nable a�n de leur per mettre d’en
assu rer la cou ver ture, il y a un pas à ne pas fran chir.
C’est une ques tion de trans pa rence, prin cipe incon tour nable lorsqu’il est ques tion de ges tion
des fonds publics. Le maire Bruno Mar chand, même s’il semble l’avoir oublié, n’y échappe
pas.
Pour un maire, il est assu ré ment plus contrai gnant d’être suivi à la trace par des jour na listes
lorsqu’il e�ec tue des dépla ce ments à l’étran ger. L’horaire est sou vent très chargé et cela
l’oblige à tenir plu sieurs mêlées de presse pour répondre aux ques tions.
Mais un élu qui gère des fonds publics doit rendre des comptes. Il ne peut se com por ter
comme s’il gérait sa propre entre prise.
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L’annonce d’un gel de six mois pour le pro gramme de tra vailleurs étran gers tem po raires
(PTET) sur l’île de Mont réal a semé de l’inquié tude et de l’incom pré hen sion dans plu sieurs
entre prises. Elles se demandent com ment elles feront pour rem pla cer cette main-d’oeuvre
cru ciale dans leurs opé ra tions quo ti diennes.

« Les tra vailleurs étran gers tem po raires font par tie de L’ADN de notre entre prise, a indi qué le
PDG de For ni rama, Ste phan Dupré. Je me �e sur cette main-d’oeuvre au quo ti dien. »
L’entre prise basée à Rivière-des-prai ries compte sept tra vailleurs étran gers sur un total de
40 employés. S’ils devaient aban don ner leurs emplois, les opé ra tions quo ti diennes seraient
per tur bées alors que For ni rama pro duit des meubles pour plu sieurs clients impor tants
comme Ameu ble ment Tan guay.
« Ce n’est pas accep table, ajoute M. Dupré. Ils ne doivent pas nuire aux manu fac tu riers
comme nous. Nos employés ont des per mis de tra vail fer més, mais on ne sait pas s’ils pour -
ront être exemp tés. »
Pour un renou vel le ment ou une nou velle demande de per mis de tra vail durant cette période
de six mois, le PDG est dans le brouillard.

Des entre prises pour raient perdre des employés impor tants à cause d’un
mora toire annoncé récem ment
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« Je ne peux pas dire à un employé, qui est déjà ici, que je vais le mettre à pied pen dant six
mois. Ils ont un loyer et des comptes à payer. C’est n’importe quoi ! »
RECRUTEMENT DIFFICILE
Au �l des années, Ste phan Dupré a fait des pieds et des mains pour faire du recru te ment local.
Tou te fois, les résul tats n’ont pas été au ren dez-vous.
« Je n’arrive pas à recru ter même si je suis en contact avec toutes les écoles qui donnent des
cours dans notre domaine. Cepen dant, per sonne ne s’ins crit dans les pro grammes qui
répondent à nos besoins. On o�re des stages et on serait prêts à enga ger ceux qui sortent de
l’école, mais il n’y en a pas. »
Le mora toire annoncé par François Legault va tou cher envi ron 3500 immi grants tem po raires
qui n’évo luent pas dans les domaines de la santé, de l’édu ca tion, de la construc tion, de l’agri -
cul ture ou de la trans for ma tion ali men taire.
Les immi grants qui empochent plus de 57 137 $, soit des emplois à plus de 27 $ de l’heure,
seront aussi a�ec tés par ce gel.
« ÇA FAIT PEUR »
Pour sa part, l’entre prise Groupe Vert dure est aussi ner veuse par cette annonce parce qu’elle
pour rait tou cher une tren taine de ses employés qui tra vaillent à Mont réal. Au sein de l’entre -
prise de Qué bec, on dénombre une cen taine de tra vailleurs étran gers tem po raires, soit 20 %
de la main-d’oeuvre opé ra tion nelle.
« Ça fait peur, men tionne le PDG de l’entre prise, Phi lippe Trem blay. Si on ne fait pas nos
renou vel le ments avant le 3 sep tembre, on va tom ber dans le mora toire.
« J’ai des frais encou rus impor tants pour leur venue comme des voi tures pour les trans por ter
et des loyers signés à long terme par tout au Qué bec. Ça met un stress sur nos opé ra tions. »
C’est un coup de mas sue parce qu’il devrait retrou ver une tren taine d’employés en pré vi sion
du prin temps 2025.
« On va devoir inves tir sur le recru te ment, une chose qu’on ne fai sait plus parce qu’on avait
notre monde. Ce serait de recom men cer à zéro et on devrait à nou veau inves tir dans la for ma -
tion. »
Il assure que la qua lité du ser vice o�ert à sa clien tèle mont réa laise sera la même mal gré la
mise en place du mora toire.
Tous les Qué bé cois ont été, un jour ou l’autre, a�ec tés par l’exer cice du droit de grève dans les
ser vices publics. On l’a récem ment constaté avec des grèves dans le trans port sco laire et dans
les tra ver siers. L’an der nier, c’était la grève des ensei gnants et celle de cer tains tra vailleurs du
sec teur de la santé.
Bien que le droit de grève soit uni ver sel le ment reconnu, le Code du tra vail pré voit qu’un tri -
bu nal peut ordon ner à un employeur et à une asso cia tion accré di tée oeu vrant dans un ser vice
public de main te nir des ser vices essen tiels lors d’un con�it de tra vail. On doit cepen dant
démon trer que la grève (ou le lock-out) peut avoir pour e�et de mettre en dan ger la santé ou
la sécu rité publique.
En pre mier lieu, qu’est-ce qu’un « ser vice public » ?
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Le Code du tra vail (article 111.0.16) éta blit une liste d’entre prises visées par la notion de ser -
vice public. Il s’agit d’une muni ci pa lité, d’une régie muni ci pale, d’un éta blis se ment hos pi ta -
lier, d’une entre prise de trans port par rail, par auto bus ou par bateau, du métro, d’une entre -
prise d’enlè ve ment, de trans port et d’entre po sage d’ordures ména gères, tout comme une
entre prise de ser vice ambu lan cier, pour nom mer les ser vices publics qui nous concernent le
plus.
IMPORTANTE DÉCISION
Les tri bu naux ont aussi décidé qu’un ser vice public peut viser une entre prise dont la nature
des acti vi tés est assi mi lable aux entre prises que l’on vient d’énu mé rer.
Par exemple, un sous-trai tant assu rant l’entre tien et la main te nance de bâti ments comme un
hôpi tal pour rait, sui vant les cir cons tances, être consi déré comme un ser vice public et obligé
de main te nir des ser vices essen tiels en cas de grève.
La notion de ser vice public a fait l’objet de plu sieurs déci sions des tri bu naux. L’une d’entre
elles a résumé de la façon sui vante les prin ci pales carac té ris tiques de ces ser vices :
■ Il s’agit d’un ser vice qui répond à une mis sion publique et qui pour rait être ou était tra di -
tion nel le ment o�ert par l’admi nis tra tion publique, bien qu’il puisse être main te nant éga le -
ment dis pensé par des entre prises pri vées ;
■ Il s’adresse à une col lec ti vité, que ce soit la popu la tion en géné ral ou dans une région don -
née ;
■ Il a une « impor tance capi tale dans la vie quo ti dienne du public » ;
■ Il est o�ert nor ma le ment de façon inin ter rom pue ;
■ Sa nature vise à répondre à des « besoins essen tiels », des « besoins d’inté rêt géné ral » :
■ La popu la tion n’a sou vent pas d’autre choix que de faire a�aire avec l’entre prise en rai son
de l’inexis tence de ser vices de sub sti tu tion ;
Le ser vice public est géné ra le ment fourni de façon uni ver selle à la popu la tion qu’il des sert.
On constate donc qu’il s’agit d’acti vi tés qui « visent direc te ment à répondre à un besoin
essen tiel de la popu la tion et pré sentent une impor tance capi tale dans sa vie quo ti dienne ». Ça
sera ainsi le cas de cer taines rési dences pri vées pour per sonnes aînées en perte d’auto no mie.
Une impor tante déci sion de la Cour suprême du Canada esti mait que lors d’une grève dans le
sec teur public, les pres sions exer cées sur l’employeur ne sont pas essen tiel le ment �nan -
cières. Elles ont des impli ca tions impor tantes sur des ser vices « dont la société dépend pour
les acti vi tés quo ti diennes de ses membres ».
IMPACT SUR LA SOCIÉTÉ
On voit donc que la notion de ser vice public est large et doit tenir compte de l’impact des
moyens de pres sion sur la société.
Par ailleurs, l’autre ques tion à laquelle on doit répondre consiste à savoir si la grève pro je tée
peut avoir pour e�et de mettre en dan ger la santé ou la sécu rité publique. Par exemple, dans le
cas d’une grève de tra vailleurs oeu vrant sur des tra ver siers, on doit déter mi ner si les moyens
de pres sion peuvent mettre en dan ger les usa gers s’ils sont insu laires et qu’il s’agit là pra ti -
que ment de leur seul moyen de trans port en cas d’évé ne ment tra gique.
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Dans le cadre d’un hôpi tal, il faut s’assu rer que les moyens de pres sion ne consti tue ront pas
un dan ger poten tiel le ment mor tel s’il se pro duit, par exemple dans le cas d’un malade qui
doit être opéré d’urgence.
En�n, on devra déter mi ner s’il existe des solu tions de rechange au tra vail e�ec tué par les
gré vistes, sur tout dans un cas de sous-trai tance. Si, dans les faits, les ser vices ren dus par les
syn di qués ne peuvent pas être pris en charge par d’autres, on devra alors pré voir des mesures
reliées au ser vice essen tiel.
En conclu sion, si le droit de grève est reconnu, il peut être assu jetti à cer taines condi tions et
néces si ter l’amé na ge ment de ser vices par ti cu liers là où la situa tion l’exige, lorsque
l’employeur o�re un ser vice public.
Le Tri bu nal admi nis tra tif du tra vail est celui qui doit ulti me ment tran cher de l’appli ca tion ou
non de mesures liées aux ser vices essen tiels, dans les cas où employeur et syn di cat sont inca -
pables de s’entendre.
Face à la menace d’une grève immi nente des tra vailleurs fer ro viaires du Cana dien Paci �que
Kan sas City (CPKC) et du Cana dien Natio nal (CN), Jus tin Tru deau a assuré que son gou ver ne -
ment a mis la gomme pour évi ter le pire avant l’échéance qui était à 0 h 01 aujourd’hui.
« Mon mes sage est très clair : c’est dans l’inté rêt des deux côtés de faire le tra vail et de trou -
ver une réso lu tion à la table de négo cia tions », a déclaré le pre mier ministre aux médias lors
d’une brève sor tie à Gati neau, hier avant-midi.
« Il y a des mil lions de Cana diens, de tra vailleurs, d’agri cul teurs, d’entre prises qui comptent
sur ces négo cia- tions pour faire rou ler l’éco no mie cana dienne de la bonne façon », a sou li gné
M. Tru deau.
Sans un accord, les tra vailleurs devaient entrer dans un arrêt de tra vail qui para ly se rait à coup
sûr le trans port de mar chan dises à tra vers le pays et dont la valeur quo ti dienne est esti mée à
envi ron 1 G$ par jour.
PRESSION
Joint par cour riel, le bureau du pre mier ministre n’a pas voulu dire s’il avait dans ses cartes la
menace d’adop ter une loi spé ciale qui pour rait for cer les tra vailleurs à conti nuer de tra vailler.
Le pre mier ministre François Legault a pressé M. Tru deau d’avoir « le cou rage de prendre
action » pour dénouer le pro blème avant que les choses ne s’enve niment et que les dom mages
sur l’éco no mie ne deviennent trop impor tants.
UN MINISTRE DÉPÊCHÉ À CALGARY
Après avoir dis cuté avec le CN et le syn di cat des Team sters à Mont réal mardi, le ministre du
Tra vail Ste ven Mac kin non a été dépê ché à Cal gary, hier, pour mettre de la pres sion sur CPKC
et d’autres repré sen tants des Team sters. Des négo cia teurs du gou ver ne ment fédé ral prennent
part aux dis cus sions.
Un employé du bureau de Mac kin non con�rme que le ministre est sur place pour « leur rap -
pe ler l’éten due de ces négo cia tions et l’impor tance que ça peut avoir s’ils ne par viennent pas
à une entente ».
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« La chose qu’on veut le plus c’est un accord négo cié à la table », a-t-on indi qué. « Réglez ça à
la table », avait jus te ment écrit sur X le ministre Mac kin non, mardi. « Les tra vailleurs, les
agri cul teurs, les entre prises et tous les Cana diens comptent là-des sus. »
« C’est un enjeu que nous sui vons de très proche et que nous pre nons très au sérieux », a
ajouté Jus tin Tru deau.
La grève ou le lock-out qui sur vien drait adve nant l’absence d’une entente ver rait envi ron
9000 tra vailleurs fer ro viaires en arrêt de tra vail.
Selon un docu ment de CPKC des tiné aux action naires, la rému né ra tion du PDG de l’entre prise
Keith Creel est 159 fois plus éle vée que le salaire médian de l’ensemble de ses employés.
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